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Réservoirs sphériques à suspension

funiculaire

par M. le professeur G. COLONNETTI,
chargé de cours à l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne.

Le réservoir sphérique, qui représente évidemment la
solution idéale du problème de l'accumulation des gaz
comprimés, se prête moins bien à l'accumulation des

liquides car ceux-ci exercent sur les parois du réservoir
des pressions uniformes.

Pourtant les avantages présentés par l'enveloppe de

forme sphérique sont tels qu'ils suggèrent l'adoption
d'armatures de renforcement qui permettent d'en étendre

l'emploi au cas des liquides.
Différents types d'armatures, plus ou moins rationnels,

ont été imaginés jusqu'à présent.
Je me propose ici d'illustrer brièvement un de ces

types 1 qui, à mon avis, marque une étape nouvelle et

caractéristique vers l'emploi systématique des états de

coaction dans les systèmes hyperstatiques.

Considérons une enveloppe sphérique remplie d'un

liquide.
On peut toujours considérer la pression exercée par

le liquide sur un élément de l'enveloppe comme la somme

d'une pression uniformément distribuée, correspondant à

1 Brevet italien n° 395700 du 5 février 1942.

la hauteur de liquide au-dessus du sommet de la sphère,

et d'une pression variable suivant la loi hydrostatique,
c'est-à-dire d'intensité proportionnelle à la profondeur
de l'élément par rapport au sommet.

A la surpression uniforme l'enveloppe résiste dans les

meilleures conditions, car elle a justement la forme de la

surface funiculaire de la charge. Il est par contre

avantageux de ne pas confier à l'enveloppe la tâche de résister

à la pression variable et aux sollicitations secondaires

(telles que le poids propre de la construction) et de faire
confiance pour cela à l'armature.

Cette armature pourra avantageusement être façonnée

suivant la funiculaire des forces qu'elle est appelée à

supporter. Imaginons donc de partager l'enveloppe en

un certain nombre de secteurs limités par des méridiens

verticaux équidistants, et chaque secteur en un certain
nombre d'éléments au moyen de parallèles horizontaux.
On déterminera pour chaque élément la résultante du

poids propre et des pressions hydrostatiques, abstraction

faite de la surpression uniforme.
Dans le plan méridien qui contient toutes les

résultantes relatives aux différents éléments d'un même

secteur, on reliera ces résultantes au moyen d'un polygone
funiculaire, dont la forme et la position peuvent, entre
certaines limites, être choisies arbitrairement moyennant
un choix opportun du pôle et de la position de l'un des

côtés.
Ce polygone funiculaire sera réalisé sous la forme

d'une chaîne de barres articulées, ancrée à un robuste

pylône central. Les différentes articulations de la chaîne

seront reliées à l'enveloppe par des tirants disposés selon
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